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PRÉALABLE

Le dossier d’enquête publique a pour objectif de présenter, expliquer et justifier le projet d’exten-
sion de la réserve naturelle nationale du Venec, sur la commune de Brennilis dans le département
du Finistère (29).

La création et la gestion des réserves naturelles nationales sont régies par les articles L.332-1 et suivants et
R.332-1 et suivants du code de l’environnement.

En référence à l’article R.332-3 et R.123-8 du code de l’environnement, le dossier d’enquête doit comporter :

 Une note de présentation non technique,

 Un plan de délimitation du territoire à classer,

 Les plans cadastraux et l’état parcellaire,

 Une étude sur les incidences générales et les conséquences socio-économiques du projet,

 La liste des sujétions et interdictions ainsi que les orientations générales de gestion,

 Un résumé de l’étude scientifique.

Pour le projet d’extension de la réserve naturelle nationale du Venec, le dossier d’enquête se présente en 5
tomes et des annexes, dont les contenus sont les suivants :

Tome 1 : Présentation du projet

 L’objet, les motifs et l’étendue de l’extension,

 Le résumé de l’étude scientifique,

 Les avis des instances scientifiques consultées,

 Bibliographie sommaire.

Tome 2 : Impacts du projet

 Les usages socio-économiques en vigueur sur le territoire du projet, la valorisation locale résultant du 
statut de réserve naturelle,

 La liste des sujétions et interdictions envisagées nécessaires à la protection de la réserve naturelle,

 Une analyse des incidences générales et des conséquences socio-économiques du projet,

 Les orientations générales de la gestion prévue pour la réserve naturelle.

Tome 3 : Synthèse de la concertation

 La cadrage juridique des réserves naturelles nationales,

 Le résumé des étapes de la concertation menée entre 2018 et 2021,

 Les compte-rendus des réunions.

Tome 4 : Atlas cartographique

 Le plan de situation au 1/25 000ème,

 Les plans cadastraux au 1/5 000ème,

 L’état parcellaire.

Tome 5 : Projet de décret

Annexes

 L’état des lieux de la réserve actuelle,

 L’étude scientifique,

 L’étude socio-économique.
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Les activités socio-économiques en vigueur sur 
le territoire du projet

A / ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

1 – Les activités agricoles

La commune de Brennilis est un territoire marqué par l’agriculture, avec une surface agricole utile
(SAU) qui représentait 35,5 % du territoire de la commune en 20101. Tout naturellement, le périmètre
du projet inclut des terres cultivées mais avec une tendance à la déprise agricole, en particulier dans
la moitié sud du périmètre, comme le montre les carte ci-dessous des parcelles déclarées à la Poli-
tique agricole commune (PAC) depuis 2007. Cette tendance n’est cependant pas générale sur le
secteur, car lorsque l’on regarde plus spécifiquement la zone de la presqu’île qui borde l’actuelle ré-
serve à l’ouest, on remarque qu’elle a connu progressivement une mise en culture, impliquant la
perte de surface de landes.

Figure 1 - Evolution de l'agriculture entre 2007 et 2019 (source : RPG)

Le territoire du PNRA fait l’objet d’un Projet Agro-environnemental (PAEC) permettant de proposer
aux agriculteurs des aides adaptées aux enjeux du territoire, par l’ouverture de mesures agro-envi-
ronnementales et climatiques (MAEC) spécifiques. En particulier dans le PAEC du PNRA, une mesure

1  SAU de 665 ha pour une superficie total de 1 869 ha
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intitulée « Entretien des landes atlantiques pour la réduction de fréquence de fauche » a été ou-
verte en 2015. Cette dynamique traduit la volonté locale d’accompagner la poursuite de pratiques
agricoles qui permettent le maintien en bon état écologique des landes et plus globalement des mi-
lieux humides. 

Le projet d’extension de la réserve naturelle du Venec s’implante donc dans un territoire à domi-
nante agricole sur lequel se côtoient des pratiques qui ont permis de préserver une grande qualité
de milieux naturels humides, comme la fauche et le pâturage, et des pratiques qui à l’inverse ont mis
sous pression l’intégrité de certaines zones de landes et prairies, le secteur de la presqu’île de Bren-
nilis en étant un exemple très concret.

En 2020, six exploitations ont été recensées comme actives dans le périmètre du projet d’extension,
dont trois ont une vocation première d’élevage de vaches laitières. Au total, 19 hectares ont été dé-
clarés à la PAC en 2019, à l’intérieur du périmètre du projet. Les pratiques sont relativement homo-
gènes, entre prairies permanentes, prairies en rotation longue et quelques parcelles de cultures di-
verses. Quatre types de pratiques peuvent cependant être identifiés :

 des cultures variées allant de la prairie aux céréales, dans le cadre d’exploitations laitières,
avec rotation et traitement des adventices si nécessaire. Ces parcelles forment un îlot au
centre du projet (lot 1).

 des prairies temporaires ou permanentes utilisées pour le pâturage ou la fauche, dans le
cadre d’exploitations laitières. Ces parcelles forment également un ensemble situé à l’est du
projet, en bordure du Roudoudour (lot 2).

 des parcelles utilisées pour l’épandage. Cela concerne deux lots de parcelles situées à l’ouest
du projet, entre le Roudouhir et le chemin qui rejoint la presqu’île au sud (lot 3).

 des cultures à vocation cynégétique, avec des pratiques variées (prairies, jachère, sarrasin...).
Seules deux parcelles font l’objet de ce type de pratiques, au nord du projet (lot 4).

Deux îlots de parcelles exploitées (colza et triticale d’hiver) en bordure du périmètre incluent une
tout petite surface de parcelles incluses dans le périmètre en lien avec la topographie de ces par-
celles (présence de la haie en recul de la limite parcellaire par exemple). 

La surface totale des parcelles déclarées à la PAC sur la carte suivante est de 30 ha, mais seulement
19 ha sont effectivement inclus dans le périmètre.
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Figure 2 - Types de culture déclarées à la PAC en 2019

À ces pratiques menées dans le cadre d’exploitations  agricoles,  il  faut ajouter  les pratiques de
fauche et de pâturage réalisées par l’association Bretagne Vivante, dans le cadre de la gestion de ses
propres parcelles, de celles du Conseil départemental et de celles du PNRA. 

Concernant la typologie des 6 exploitations présentes et actives sur le périmètre, les données sont
les suivantes  :

 sièges d’exploitation   :  3 sont situés à Brennilis,  3 sont situés en dehors de Brennilis,  mais
toutes dans le Finistère ;

 types d’exploitation   : 4 exploitations spécialisées en élevage de bovins laitiers, 1 exploitation
mixte élevage volailles-bovins laitiers, 1 élevage porcin ;

 types de structure agricole   : 2 GAEC, 2 EARL, 2 exploitations individuelles

 surfaces concernées par le projet d’extension, pour chaque exploitation     :  4 exploitations
concernées par une surface comprise entre 1 et 3 hectares, 2 exploitations concernées par
une surface comprise entre 6 et 8 hectares ;

 part des exploitations incluses dans le périmètre   : pour les deux exploitations concernées
par une surface supérieure à 3 hectares, la part des parcelles incluses dans le périmètre du
projet par rapport à la surface globale de l’exploitation est de 5 % pour l’une et de 22 %
pour l’autre ;

 MAEC   : 1 seul des 6 exploitants est engagé dans une MAEC dite « système » (MAEC SPM2 :
polyculture-élevage « dominante élevage » niveau 2), aucun des 6 exploitants n’a mis en
place de MAEC dite « localisée » notamment la MAEC HE 22 « Entretien des landes atlan-
tiques pour la réduction de fréquence de fauche » alors qu’elle a été largement utilisée dans
d’autres secteurs des Monts d’Arrée ;

Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021 7



 certains exploitants  sont également propriétaires de parcelles incluses dans le périmètre
d’extension non exploitées actuellement (lande ou friche), car trop difficiles d’accès.

Sur les liens entre l’agriculture et les autres usages, les exploitants rencontrés ont exprimé : 

 pour certains, une attente que la pratique de la chasse se poursuive sur le secteur, notam-
ment pour la régulation de certaines espèces (sanglier, chevreuil) ;

 pour un exploitant, le choix a été fait depuis plusieurs années d’interdire la chasse sur ses
parcelles ;

 un besoin de réglementer la circulation des véhicules à moteur sur le secteur, pour la limiter
et éviter la détérioration des chemins empruntés par les engins agricoles ;

 une  acceptation  générale  de  la  fréquentation  du  site  par  les  randonneurs  (tous  types
confondus : pédestre, vélo, équestre), qui ne sortent que rarement des sentiers balisés étant
donnée la difficulté d’accès des parcelles.

2 – Les activités forestières

La réglementation forestière pose un principe général de protection de la surface forestière2, entraî-
nant notamment l’obligation d’obtenir une autorisation avant défrichement, voire une obligation de
replantation ou de compensation dans certaines conditions : « nul ne peut user du droit de défri-
cher ses bois et forêts sans avoir préalablement obtenu une autorisation » (L.341-3 du code fores-
tier), sauf exemptions précisées à l’article L.342-1 du même code.

Dans le Finistère, l’autorisation de défrichement s’applique dans les bois privés d’une superficie
égale ou supérieure à 2,5 hectares3 d’un seul tenant et l’obligation de reboisement s’applique après
toute coupe rase d'une surface supérieure à 1  hectare au sein d’un massif forestier d'une étendue
supérieure à 2,5 hectares (quel que soit le nombre de propriétaires), en l'absence d'une régénération
ou reconstitution naturelle satisfaisante (L124-6 du code forestier). 

Il s’agit là de principaux généraux auxquels peuvent s’ajouter d’autres réglementations issues notam-
ment du code de l’environnement ou du code de l’urbanisme. Dans le périmètre d’extension, il
convient notamment d’indiquer que le PLU de Brennilis approuvé en janvier 2011, classe une bonne
partie du périmètre d’extension en zone Nzh, au sein de laquelle la plantation de résineux est inter-
dite (Article N1 - Occupations et utilisations du sol interdites).

Le périmètre du projet d’extension, et plus globalement la cuvette du Yeun Elez dans laquelle il s’ins-
crit, n’est pas un territoire à dominante forestière car composé de milieux principalement ouverts et
humides. La zone d’extension comprend néanmoins quelques boisements humides, notamment aux
abords de cours d’eau, et quelques plantations forestières, dont certaines ne font plus l’objet de
pratiques de gestion récentes. En 2020, trois propriétaires-exploitants forestiers ont été recensés
comme actifs dans le périmètre du projet d’extension, auxquels il faut ajouter le Conseil départe-
mental du Finistère comme propriétaire de plusieurs dizaines d’hectares de boisements de résineux.

Il est possible de distinguer trois grands secteurs dans le périmètre d’extension : 

 Au nord, présence dispersée de résineux sur les anciennes parcelles de ce GFR, aujourd’hui
propriétés du Conseil Départemental du Finistère, ainsi qu’un petit regroupement de quatre
parcelles cadastrées section A numéro 122, 129, 130, 131 (d’une superficie totale de 1,2 ha),

2  Article L112-1 du code forestier « Les forêts, bois et arbres sont placés sous la sauvegarde de la Nation, sans préjudice 
des titres, droits et usages collectifs et particuliers. Sont reconnus d'intérêt général : 1° La protection et la mise en va-
leur des bois et forêts ainsi que le reboisement dans le cadre d'une gestion durable ; (…)

3  Arrêté préfectoral du 24 novembre 2003 fixant le seuil de surface des bois dans lesquels l’autorisation de défrichement 
n’est pas requise au titre du code forestier.
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appartenant à un sylviculteur et plantées d’épicéas de Sitka arrivés aujourd’hui à maturité.
L’exploitation commerciale de ce boisement n’est pas prévue pour l’instant.

La superficie des parcelles acquises par le Département du Finistère auprès du GFR repré-
sente un peu plus de 40 ha, dont une partie est plantée en résineux. L’objectif du Départe-
ment est de restaurer ces parcelles par déboisement puis travaux de restauration des milieux
afin de favoriser un retour à la lande. Une partie de ces travaux pourrait être réalisée dans le
cadre d’une opération de compensation à laquelle est obligée la société Imerys Ceramics
France. Des échanges entre le Département et la société Imerys sont actuellement en cours.

 Au centre-ouest, en limite du périmètre d’extension, deux lots de parcelles plantées et gérées
par deux sylviculteurs différents. 

Un premier lot concerne une plantation d’un peu plus de 6 hectares d’épicéas de Sitka ayant
entre quatre ans et dix ans. Hormis quelques coupes d’éclaircie, l’exploitation commerciale
n’est pas prévue avant 25 à 30 ans. 

Le deuxième lot concerne une plantation de deux hectares de séquoias, eucalyptus et épi-
céas de Sitka, sur les parcelles cadastrées section A numéros 214, 215 et 216. Les séquoias sont
élagués à 12 mètres. Il n’est pas prévu de les exploiter pour l’instant.

 Dans le quart  sud-est,  présence de quelques parcelles boisées  ou anciennement boisées.
Seules les parcelles cadastrales 953 et 954, sont actuellement exploitées en résineux par un
des sylviculteurs également présent dans le secteur centre-ouest.

Ponctuellement, quelques parcelles isolées présentes des caractéristiques boisées, sans faire l’objet
d’une exploitation sylvicole récente.

Concernant la typologie des 3 exploitations forestières présentes et actives sur le périmètre, les
données sont les suivantes  :

 sièges d’exploitation   : les sièges des 3 exploitations sont basées dans le secteur des Monts
d’Arrée (Monts d’Arrée Communauté ou Poher Communauté) ;

 types de structure sylvicole   : 1 GFF, 2 entrepreneurs individuels

 surfaces concernées par le projet d’extension, pour chaque exploitation     : entre 1,2 et 7 hec-
tares

 part des surfaces incluses dans le périmètre     : la part des parcelles incluses dans le périmètre
du projet par rapport à la surface globale des forêts exploitées par les 3 sylviculteurs est de
0,6 % pour l’un, 1,5 % pour un autre et un peu moins de 7 % pour le dernier. 
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Figure 3 - Parcelles présentant un caractère boisé sur l'arrière Venec

Figure 4 - Parcelle de résineux
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B / ACTIVITÉS DE LOISIR ET DE PLEINE NATURE

1 – La chasse

Deux types de chasse sont présentes sur le périmètre du projet : de la chasse communale et de la
chasse  privée.  Pour  la  chasse  communale,  il  s’agit  principalement  de  la  société  communale  de
chasse de Brennilis, mais les parcelles de l'ancien GFR, devenues propriété du Département, étaient
historiquement chassées par les membres du GFR et la société communale de La Feuillée par invita-
tion. 

Pratiques de la société communale de chasse de Brennilis

• Le nombre d’adhérents est de 45 en 2020.

• La chasse est autorisée les jours fériés et le dimanche ainsi qu’au choix un autre jour, le jeudi
ou le samedi. Une dizaine de chasseurs de la société communale fréquente le périmètre d’ex-
tension, surtout le week-end.

• À peu près toutes les parcelles du périmètre sont chassées par la société communale, sauf
celles dont le droit de chasse est réservé au propriétaire de la chasse privée et celles du dé-
partement, historiquement chassées par la société communale de la Feuillée et par le GFR ;

• Les espèces chassées sont principalement la bécasse, le faisan, le lapin et le lièvre d’Europe
pour le petit gibier, le chevreuil et le sanglier pour le grand gibier. Pour le chevreuil et le lièvre
d’Europe la société communale de chasse de Brennilis dispose d’un plan de chasse : pour
l’année 2019-2020, elle a reçu une autorisation de prélèvements de 16 chevreuils et de 9
lièvres4. Pour la période de chasse 2019-2020, il est estimé que 5 à 6 chevreuils et 3 à 4 lièvres
ont été prélevés5. Pour ces derniers, une réserve a été réalisée il y a une vingtaine d’années
sur une partie de la presqu’île aux abords de la RNN du Venec où il y est interdit de chasser.
La chasse à la bécasse est une chasse prisée et représente les principaux prélèvements sur le
secteur, car l’espèce dispose d’un biotope propice. Le prélèvement maximal autorisé par sai-
son de chasse est de 30 bécasses par chasseur et le prélèvement hebdomadaire dans le Finis-
tère est de 3 oiseaux par chasseur. 

• Tous les ans, la société de chasse communale réalise des lâchers de faisans dans le périmètre
d’extension de la réserve pour la reproduction : 30 faisans ont été lâchés en 2020, contre 150
en 2019 et 250 les années précédentes. Cette diminution de lâcher résulterait du fait que
cette chasse intéresse moins de chasseurs aujourd’hui et à terme, il est envisagé de réduire
encore le nombre de faisans lâchés. Des lâchers de lapins sont également effectués au sein
du périmètre d’extension de la réserve pour leur réintroduction mais le taux de mortalité dû
au VHD (maladie virale hémorragique du lapin) est très élevé. 

• Le sanglier, dont les indices de présence sont de plus en plus nombreux, est souvent chassé
suite à une demande de la part d’agriculteurs du secteur et à des dégâts observés. Il est es-
sentiellement chassé en battue, rassemblant une vingtaine de chasseurs provenant parfois
de la société de chasse de La Feuillée. Le nombre de sangliers chassés à Brennilis est, selon
les dires de plusieurs chasseurs, en augmentation ces dernières années. En effet, pour les sai-
sons de chasse précédentes, il est avancé que 3 à 4 sangliers ont été prélevés alors que pour
la saison 2019-2020, il est estimé entre 14 et 15 sangliers prélevés.

• Des battues sont également organisées sur le périmètre d’extension pour le lièvre et le che-
vreuil.

4 Des autorisations de chasse au chevreuil pour 2019-2020 sont également fournie à l’association Keroz (8 chevreuils) et a
deux  particuliers  ayant  respectivement  une  autorisation  de  chasse  de  2  chevreuils  (Fédération  départementale  des
chasseurs du Finistère 2019).
5 Les carnets de capture devaient être rassemblés lors de l’assemblée générale de la « Brennilisienne » fin mars 2020 mais
compte tenu de la situation COVID-19, cette assemblée n’a pas pu avoir lieu et les informations n’ont pas pu être recueillies.
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• Quelques chasseurs fréquentent le site pour le gibier d'eau notamment, cependant ce der-
nier est en nette diminution engendrant une diminution de la fréquentation.

• Il n’y a plus de piégeurs sur la zone d’extension de la réserve mais le déterrage de blaireau est
encore pratiqué.

• Concernant les chiens de chasse, le règlement intérieur de la société communale de chasse
de Brennilis stipule qu’il est interdit de sortir les chiens en dehors de la période de chasse.
Ces chiens sont utilisés principalement pour la chasse du sanglier et du chevreuil. Les entraî-
nements des chiens de chasse sont effectués sur les parcelles privées, notamment au sein du
périmètre d’extension de la réserve, et avec l’autorisation du propriétaire, en dehors de la
période d’interdiction fixée entre le 15 avril au 30 juin6 afin de protéger les couvées.

Chasse sur les terrains du Conseil départemental du Finistère

Comme il est indiqué au paragraphe II-B-3 « Situation foncière et maîtrises d’usage », le Conseil Dé-
partemental du Finistère est propriétaire de nombreuses parcelles dans le périmètre d’extension.
Sur les espaces naturels sensibles du Finistère, la chasse peut être autorisée à titre exceptionnel par
voie de convention et avec l’appui de la Fédération des chasseurs. A Brennilis, environ la moitié de la
superficie des propriétés du Département correspond à des terrains acquis en mai 2016 auprès d’un
GFR qui y pratiquait la chasse. Lors de l’acquisition, le Département et le GFR ont opté pour la mise
en place d’une convention cynégétique avec une société de chasse locale à l’échéance du bail.
Cette convention est actuellement en cours de négociation entre les parties.

En parallèle de la mise en place de cette convention, il est également prévu que le Département
étudie avec la société communale de chasse de Brennilis la possibilité de chasser sur certaines de
ses parcelles, et selon des conditions d’intervention et d’espèces chassées. 

Pratique de la chasse privée

Une chasse privée est aussi pratiquée dans la zone d’extension de la réserve du Venec par les pro-
priétaires d’un groupement foncier agricole (GFA) basé dans le Finistère, en dehors du secteur des
Monts d’Arrée. Ce GFA est propriétaire d’un peu plus de 37 hectares, essentiellement au nord et à
l’ouest du périmètre, acquis depuis une vingtaine d’année par une démarche d’acquisition foncière
active, par achat ou échange de terrain.

• Tous les terrains de ce GFA sont destinés à la chasse, même ceux qui sont en culture, et de
fait toutes les parcelles sont chassées.

• La fréquentation est régulière par les actionnaires du GFA, et par les personnes qu’ils in-
vitent, avec une répartition de la fréquentation dans le temps et dans l’espace pour limiter la
pression de chasse.

• Les principales espèces chassées sont la bécasse et le faisan, et dans une moindre mesure le
canard et le pigeon. Le GFA dispose également d’un plan de chasse pour le chevreuil (4 prélè-
vements autorisés) et le lièvre (2 prélèvements). Pour le faisan, un à deux lâchers sont réalisés
par an. Des battues au sanglier réunissant une vingtaine de personnes sont également réali-
sées de manière régulière.

• En dehors de l’activité de chasse, les membres du GFA entraînent leurs chiens sur les terrains,
aux périodes autorisées, et organisent des concours de chien d’arrêt de manière régulière.

• Tous les terrains du GFA sont entretenus par un agriculteur, avec certaines parcelles faisant
l’objet d’une exploitation agricole régulière,  d’autres faisant  l’objet d’un entretien annuel
dans une volonté de maintien de l’ouverture des milieux. 

6  Arrêté du 15 novembre 2006 modifiant l’arrêté du 21 janvier 2005 fixant certaines conditions de réalisation des entraî-
nements, concours et épreuves de chiens de chasse.
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Répartition des territoires de chasse

La cartographie précise des différents territoires de chasses (communales ou privées) n’est pas en-
core stabilisée dans ce secteur. Les échanges sur les droits de chasse sur les parcelles en propriété du
Département sont encore en cours. La fédération départementale des chasseurs a prévu de tra-
vailler avec les sociétés communales locales pour consolider une telle cartographie qui devrait pou-
voir être produite en 2021.

2 – La pêche

Trois secteurs sont potentiellement concernés par des activités de pêche dans le périmètre du pro-
jet d’extension et de la réserve actuelle : le réservoir Saint-Michel au sud, le ruisseau du Roudoudour
à l’est, et le ruisseau du Roudouhir à l’ouest.

Pour le réservoir Saint-Michel, classé Grand lac intérieur depuis 2002, un arrêté préfectoral spécifie
chaque année la réglementation applicable à la pratique de la pêche (cf Partie F). Il concerne les
communes de Brennilis, Brasparts, Botmeur et Loqueffret.

En vertu de cet arrêté la pêche est interdite, toutes espèces confondues, dans les secteurs suivants
de la tourbière du Venec :

• dans sa partie centrale classée RNN, indiquée par des panneaux

• et au fond des deux anses matérialisées par des panneaux et/ou bouées.

La pêche est également interdite du 14 mars au 24 avril à l’ouest d’une ligne reliant la pointe de la
presqu'île (rive nord) indiqué par un panneau de la FDPPMA et  le « chemin du Menhir » (rive sud).
Cette zone ne concerne pas le projet d’extension.

Ce classement par arrêté préfectoral permet à la Fédération du Finistère pour la Pêche et la Protec-
tion du Milieu Aquatique (FFPPMA) de mener une gestion piscicole adaptée et de bénéficier de
dates d’ouverture aménagées. Sur le plan d’eau, les deux espèces-cibles de cette gestion sont la
Truite fario et le Brochet. Le nombre de captures par pêcheur de la truite peut être au maximum de
3 truites par jour et 50 par an (avec une taille minimum de capture de 0.3 m) et la nombre de cap-
tures pour le brochet est de 2 maximum par jour par pêcheur et 20 par an (taille comprise entre 0.65
m et 0.85 m). La pêche du brochet est ouverte du 25 avril 2020 au 26 janvier 2021 inclus et la pêche
des autres espèces commence plus tôt (14 mars 2020) et se termine le 26 janvier 2021 inclus. Une
fermeture exceptionnelle est à noter le 20 et 21 septembre 2020, qui correspond à l’ouverture de la
chasse.

La pêche embarquée est autorisée mais doit utiliser des leurres exclusivement artificiels et la pêche
à la traîne est interdite. La location de bateau est possible sur place à l’auberge du Youdig.

Sur les cinq années qui ont suivi le classement du réservoir, la moyenne journalière du comptage vi -
suel effectué par le garde pêche fédéral était de 10 pêcheurs par jour (Source : FFPPMA).

Concernant le ruisseau du Roudoudour, il fait l’objet d’une interdiction de pêche annuelle par arrêté
préfectoral (cf Partie F), toutes espèces de poisson confondues, sur toute sa portion de cours qui
concerne le périmètre : l’interdiction va de la route départementale D42 à l’amont, à la confluence
avec l'Elez à l’aval. La mise en place de cette réserve de pêche est liée au programme LIFE+ Conser-
vation de la moule perlière d’eau douce du Massif Armoricain, afin d’éviter le piétinement de sec-
teurs favorables à l’espèce. Le nombre de poissons est assez limité sur ce tronçon de rivière.

Le ruisseau du Roudouhir ne fait pas l’objet d’interdiction de pêche mais il est très peu fréquenté.
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3 – La randonnée et la promenade

Différentes formes de randonnée sont recensées dans le périmètre : randonnée pédestre, randon-
née équestre, cyclotourisme, empruntant des chemins ou sentiers qui sont souvent multi-usages. Les
pratiquants circulent au sein du périmètre mais ils s’y arrêtent peu, faute d’espaces aménagés où
adéquats (aire de pique-nique ou point d’observation).

Figure 5 - Randonneurs aux abords de la réserve du Venec

Figure 6 – Chemins de randonnée aux abords de la RNN du Venec

14                                                                                         Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021



 Randonnée pédestre et la course à pied

Quatre itinéraires de randonnée pédestre sont balisés et entretenus par Monts d’Arrée Communau-
té dans ou en bordure du périmètre. Ces quatre sentiers sont inscrits au Plan départemental des iti-
néraires de promenade et de randonnée (PDIPR) du Finistère, de même que deux autres portions de
chemin , figurant sur la carte ci-dessus. L’entretien de ces sentiers est assuré par Monts d’Arrée Com-
munauté, au titre de sa compétence « Protection de mise en valeur de l'environnement ». Une por-
tion de ces chemins est balisée en sentier de grande randonnée (GR), intégrée à l’itinéraire « Tour
des Monts d’Arrée » (GR 380-37).

Parmi ces sentiers, le plus fréquenté est le sentier de promenade et de randonnée (PR) qui longe la
réserve actuelle, en empruntant la route communale, car intégré à des itinéraires de randonnées et
des parcours de trail / course à pied assez fréquentés et reconnus, en particulier le circuit du Yeun
Elez, un parcours de 15 km qui fait le tour du réservoir Saint-Michel en passant par Nestavel Bihan, la
réserve naturelle actuelle, le hameau de Kernevez à Botmeur, la tourbière au sud-ouest du réservoir,
et le village de Forc'han avant de revenir sur Nestavel. 

Sur le sentier de grande randonnée, la fréquentation n’est pas très importante et il s’agit surtout
d’un public local.

Actuellement, un nombre très limité de personnes,  principalement des habitants du secteur,  se
rendent en voiture sur le site pour s’y promener. Ils stationnent en général au croisement entre le GR
380 et le chemin rural qui fait le lien avec la route de la presqu'île au sud. 

 Cyclotourisme et VTT

La pratique du vélo au sein du périmètre d’extension est relativement courante sans être très déve-
loppée. Comme pour la randonnée pédestre, elle concerne surtout le sentier qui longe la réserve ac-
tuelle. Cette portion de chemin est notamment utilisée par le centre de loisirs du Yeun Elez lors de
ses sorties VTT.

Ponctuellement des portions de chemin du périmètre peuvent être intégrés aux parcours des Roc’h
des Monts d’Arrée® VTT. Les Roc’h est un événement national de la randonnée VTT. Sur deux jours,
ce sont près de 6 000 à 8 000 participants qui empruntent les différents parcours proposés.

 Randonnée équestre

Un seul circuit équestre passant par le périmètre du projet d’extension est officiellement recensé, le
circuit du Roudoudour, qui emprunte en partie le GR 380, puis remonte vers le nord en suivant le
chemin inscrit au PDIPR. D’après le comité départemental du tourisme équestre du Finistère cette
boucle de 24 kilomètres n’est pas beaucoup fréquentée, les cavaliers l’empruntant plus souvent
pour rejoindre un autre secteur de randonnée, à Botmeur par exemple. Le peu de passage constaté
se fait pendant l’été.  

En dehors de ces pratiques relativement stables et bien acceptées localement, il est à noter de ma-
nière très ponctuelle, la fréquentation par des quads et des moto cross et l’organisation à plusieurs
reprises de rave-parties non autorisées. Quatre évènements de ce type ont été organisés depuis
2014 sur le périmètre d’extension ou en proximité immédiate, rassemblant moins de 500 partici-
pants chacun. Les dégâts qui ont pu être constatés de manière variée selon les cas, ont été l’écrase-
ment de la végétation, traces de feu, dépôt de déchets et le dérangement d'espèces (blaireaux, pas-
sereaux, reptiles et insectes).
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4 – Autres usages

 Cueillette

La cueillette de végétaux est très peu pratiquée dans la zone, sauf le ramassage de champignons
mais de manière limitée et très récemment une cueillette très limitée de fleurs de callune réalisée
par l’association Bretagne Vivante, dans le cadre d’un projet partenarial avec la brasserie artisanale
Ar Broc’h localisée à Berrien pour le développement d’une bière locale à la fleur de callune.

 Apiculture

Deux petits ruchers sont installés sur le périmètre d’extension :

• une installation permanente gérée par un apiculteur professionnel basé à Trémaouezan dans
le Finistère nord. Le rucher est installé sur la parcelle n°810, propriété du PNRA et a fait l’ob-
jet en 2006 d’une convention entre les deux parties. Cette convention est actuellement en
cours de révision. L’installation compte actuellement huit ruches.

• une installation mobile gérée par un apiculteur amateur de Brennilis. Ce rucher est ponctuel-
lement installé sur la parcelle n°215 (propriétaire privé) à l’intérieur du périmètre de l’exten-
sion ou hors périmètre sur la parcelle n°1483. L’installation compte en général une quinzaine
de ruches.

Un autre rucher a été identifié, mais il est situé aux abords du périmètre d’extension et ne
concerne donc pas une des parcelles du projet.

 Activités nautiques

Un arrêté préfectoral réglemente l'exercice de la navigation de plaisance et les activités sportives et
touristiques sur le plan d'eau du réservoir Saint-Michel sur les communes de Brennilis, Botmeur, Bras-
parts et Loqueffret (cf Partie F). La portion du lac Saint-Michel incluse dans l’actuelle réserve est
comprise dans la zone d’interdiction de navigation. Cette interdiction, qui ne concerne pas les ac-
tions de secours, police, surveillance de la retenue d’eau et gestion de la réserve, n’est pas toujours
respectée aux abords de la réserve.

Tous les ans a lieu une compétition d’aviron encadrée par un arrêté préfectoral. Les bateaux à mo-
teur thermique sont interdits sur le plan d’eau sauf à l’occasion de cette manifestation pour des rai -
sons de sécurité.

C / TOURISME ET ANIMATION LOCALE

Deux structures proposent des sorties et animations dans le périmètre du projet, en dehors de la ré-
serve qui propose des animations sur le périmètre actuel et d’autres sites naturels de la commune  :
le centre de loisirs du Yeun Elez et l’auberge du Youdig.

Le centre de loisirs du Yeun Elez, géré par l’association EPAL7 pour le compte de Monts d’Arrée com-
munauté, propose un dispositif d'animation globale : accueil de loisirs pour les enfants de 3 à 12 ans,
animation jeunesse pour les 13-17 ans, base de loisirs (Tir à l'arc, kayak, voile…). Le cœur d’activité du
centre se situe à la Maison de l'Enfance, à Nestavel Braz au bord du Lac de Brennilis, mais il arrive
que des sorties soient organisées dans le périmètre du projet d’extension.

7 ”Évasion en Pays d’Accueil et de Loisirs”
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Les sorties sont quelquefois à pied mais surtout en VTT, en empruntant la portion du circuit du
Yeun Elez qui concerne la réserve. Les sorties ont lieu pendant les vacances scolaires, une à deux fois
maximum par semaine.

Au printemps, le centre organise un rallye orientation avec un support environnemental (répondre à
des questions, regarder le patrimoine matériel et immatériel) qui passe dans le périmètre de la ré-
serve avec une boucle de 1km.

L’auberge du Youdig, située à Brennilis au hameau de Kerveguenet, propose des randonnées accom-
pagnées à partir de l’établissement situé en périphérie de l’arrière Venec pour la découverte de la
nature à proximité, en particulier les tourbières au sein du périmètre d’extension.  

D’autres structures des communes environnantes, telles que l’association ADDES basée à Botmeur
et le centre Ti Menez Are situé à Brasparts, proposent des sorties de découverte du patrimoine na-
turel et culturel du secteur des monts d’Arrée et du Yeun Elez, mais pas nécessairement dans le péri-
mètre d’extension de la réserve.

D / CIRCULATION ET SERVITUDES

Les accès routiers se font surtout par les routes communales provenant du bourg (à l’est) et du cam-
ping (au sud),  qui  se rejoignent au niveau de la limite du périmètre d’extension et desservent à
l’ouest la zone communément appelée « presqu’île ». L’accès en véhicules à moteur par la route dé-
partementale n°42 ne concerne que la desserte des parcelles agricoles ou la pratique de la chasse. 

Ces trois routes ne sont pas incluses dans le périmètre du projet d’extension.

Figure 7 – Carte des voiries et chemins
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Les exploitants agricoles et sylvicoles, les chasseurs, les propriétaires et les gestionnaires empruntent
également les différents chemins ruraux entretenus par la commune, ainsi que certains chemins
agricoles privés situés à l’intérieur de certaines parcelles. La commune et les exploitants ont exprimé
le besoin de voir se restreindre l’accès aux chemins ruraux aux seuls propriétaires, et ayant-droits,
c’est-à-dire les agriculteurs, les sylviculteurs, les services techniques de la commune et de la commu-
nauté de communes, le gestionnaire et les chasseurs. 

Hormis le parking du camping municipal, situé au sud de la réserve actuelle, il n’existe aucun parking
aménagé aux abords du périmètre. Les personnes qui fréquentent le site ont tendance à se garer à
l’extrémité ouest de la route communale, au croisement avec le chemin communal qui dessert la
presqu’île au sud et les chemins empruntés par les circuits de randonnée vers le nord. 

La position en « impasse » du secteur doit permettre de proposer aux promeneurs et visiteurs de
fréquenter le site sans véhicule à moteur, en renforçant le rôle joué par le parking du camping.

Seule une servitude d’urbanisme s’impose de manière homogène sur l’ensemble de la zone d’exten-
sion. Il s’agit d’une servitude de type AC2 « Sites inscrits et classés » en raison de l’inclusion au site
inscrit des monts d’Arrée. 

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les
intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui
concerne les fonds ruraux, et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir avi-
sé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. L'architecte des bâtiments de France
(ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est réputé donné faute
de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un
avis conforme. L'inscription a également pour conséquence :

• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R.421-12 du code de l'urba-
nisme);

• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R.421-28
du code de l'urbanisme);

• d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (L.581-8 du
code de l'environnement);

• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf
dérogation accordée, après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (R.111-33
du code de l'urbanisme);

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (R.111-48 du code de l'urba-
nisme). 

Lors de l’approbation du PLU en 2011, les parcelles 779, 780 et 781 formant l’ensemble appelé « en-
clos de Keriou », faisaient l’objet d’une servitude d’urbanisme de type AC4 « Zone de Protection du
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager », en raison de la présence de patrimoine archéolo-
gique. La loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine du 7 juillet 2016 a
substitué aux ZPPAUP, les sites patrimoniaux remarquables (SPR). Les trois parcelles ne sont pas clas-
sées en SPR, mais ont été classées en zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA),
par arrêté du préfet de région en date du 18 janvier 2019, au même titre que la parcelle 1663 cou-
vrant une partie du lac Saint-Michel (cf Partie F). Ce classement en ZPPA ne constitue pas une servi-
tude d’urbanisme. Il permet à l’État dans les délais fixés par la loi, de formuler, dans un arrêté, une
prescription de diagnostic archéologique, de fouille archéologique ou d'indication de modification
de la consistance du projet.

18                                                                                         Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021



E / REPRÉSENTATIONS SOCIALES ET RELATIONS ENTRE USAGERS

Les habitants et usagers du site expriment un attachement profond au secteur du Yeun Elez dans
son ensemble, plutôt qu’à l’arrière Venec qu’ils n’isolent et ne délimitent pas physiquement. C’est
d’abord l’ensemble paysager constitué du lac, de la montagne et de la nature environnante qui est
apprécié. Pour beaucoup, ce paysage est perçu comme immuable, qu’il n’évolue pas et ce depuis
longtemps.

Au-delà de cette vision paysagère un peu globale, les perceptions des spécificités du secteur sont le
reflet des domaines d’activités des personnes, si ce n’est de leur intérêt professionnel. La valeur des
landes en termes de biodiversité n’est pas formellement identifiée en dehors des initiés. Majoritaire-
ment, les milieux naturels de l’arrière Venec, et notamment la lande, ne représentent pas un intérêt
particulier pour les usagers ou propriétaires, voire parfois sont assimilés à des espaces en friche, sans
valeur. 

Des craintes sont toutefois exprimées par une minorité d’usagers quant à une augmentation des
pressions que les milieux naturels  subissent et  une dégradation progressive de certains secteurs
concernés par le projet d’extension.

Enfin la dimension culturelle est également marquante, avec une diversité et une richesse très im-
portante de contes et légendes directement inscrites dans les lieux et les paysages du Yeun Elez.
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F / TEXTES RÉGLEMENTAIRES S’APPLIQUANT DÉJÀ SUR LE PÉRIMÈTRE 
DU PROJET

1 – Décret ministériel n° 93-208 du 09/02/1993 portant création de la Réserve 
naturelle du Venec
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2 - Arrêté préfectoral du 28 décembre 2020 relatif à l’exercice de la pêche pour 
l’année 2021 dans le réservoir Saint-Michel, communes de Brennilis, Brasparts, 
Botmeur et Loqueffret
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3 – Arrêté préfectoral du 28 décembre 2020 relatif à l’exercice de la pêche de 
loisir en eau douce dans le Finistère pour l’année 2021

26                                                                                         Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021



Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021 27



28                                                                                         Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021



Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021 29



30                                                                                         Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021



Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021 31



32                                                                                         Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021



Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021 33



34                                                                                         Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021



4 – Arrêté préfectoral n°2014241-0001 du 29 août 2014 portant règlement parti-
culier de police en réglementant l’exercice de la navigation de plaisance et des 
activités sportives et touristiques sur le plan d’eau du réservoir Saint-Michel sur 
les communes de Brennilis, Botmeur, Brasparts et Loqueffret
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5 – Arrêté préfectoral n°ZPPA-2019-0004 portant création de zone(s) de pré-
somption de prescription archéologique dans la commune de Brennilis
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Sujétions et interdictions

L’état des lieux des activités et usages ainsi que l’état général de conservation du patrimoine naturel
du secteur ont permis de mettre en évidence une situation d’équilibre. La concertation, menée sur
près de trois années, a permis de partager cet état de fait.

L’objectif du projet d’extension de la réserve naturelle nationale du Venec vise donc le maintien de
cet équilibre sur le long terme. Les éléments de réglementation développés ci-dessous sont propo-
sés dans cette perspective.

Pour permettre la poursuite des activités économiques que sont l’agriculture et la sylviculture sur les
parcelles actuellement exploitées, une différenciation des parcelles a été réalisée à l’échelle du péri-
mètre d’extension, selon 3 types (Fig. 8) :

• parcelles sur lesquelles les pratiques agricoles et sylvicoles seront réglementées par le décret
(446 parcelles entières et 3 parcelles pour parties : 907, 190 et 191)

• parcelles sur lesquelles les pratiques agricoles se poursuivent sans réglementation supplé-
mentaire (23 parcelles dont 3 pour partie : 907, 190 et 191)

• parcelles sur lesquelles les pratiques sylvicoles se poursuivent sans réglementation supplé-
mentaire (11 parcelles)

Figure 8 - Carte de la classification des parcelles, vocation naturelle/agricole/sylvicole

Les sujétions proposées s’appliquent de manière uniforme sur l’ensemble des parcelles, sauf pour les
chapitres  relatifs  aux  activités  agricoles  et  aux  activités  sylvicoles  pour  lesquels  une  distinction
s’opère selon les parcelles.
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A / PATRIMOINE NATUREL

• Interdiction d’introduire à l’intérieur de la réserve naturelle des animaux d’espèces non do-
mestiques,  sauf opérations réalisées à des fins scientifiques,  sanitaires,  de sécurité ou de
conservation.

• Poursuite de l’activité pour les ruchers actuellement en activité, mais interdiction de déve-
loppement de nouveaux ruchers pour préserver l’équilibre avec les populations de pollinisa-
teurs sauvages.

• Introduction à des fins cynégétiques d’espèces chassables autorisée uniquement pour les es-
pèces déjà autorisées localement : faisan, perdrix et lapin.

• Interdiction d’introduire dans la réserve naturelle des animaux domestiques sauf les animaux
d’élevage dans le cadre des activités agricoles autorisées, les chiens tenus en laisse et les
équidés sur les chemins, les chiens de chasse dans les périodes où les activités cynégétiques
sont autorisées (période de chasse légale et période d’entraînement des chiens) et les chiens
non tenus en laisse des propriétaires sur leurs parcelles uniquement.

• Interdiction d’introduire dans la réserve naturelle des végétaux sauf dans le cadre des activi-
tés agricoles et sylvicoles autorisées, et pour la reconstitution des haies..

• Cueillette des mûres et champignon autorisée pour une pratique familiale. Pour la cueillette
liée à des activités commerciales de transformation de végétaux, l’activité est soumise à au-
torisation du préfet.

• Le préfet peut réglementer certaines pratiques et autoriser certains travaux ou dérangement
pour la gestion des espèces envahissantes ou surabondantes (si impact sur milieux naturels,
ou activités agricoles et sylvicoles).

• Perturbations sonores et lumineuses interdites, hors activités autorisées (agriculture, sylvicul-
ture, chasse principalement).

• Feu,  campement,  publicité,  inscriptions,  prélèvements  (faune,  flore,  minéraux…)  interdits
sauf à des fins scientifiques ou de sécurité.

B / AGRICULTURE

• Poursuite de l’activité agricole sans contrainte sur 23 parcelles (dont 3 parcelles pour partie)
(Fig. 8), sauf l’utilisation des OGM qui est interdite partout.

• Sur le reste des parcelles, les pratiques agricoles sont limitées à la fauche et au pâturage.

• L'exploitation agricole de nouvelles parcelles est soumise à autorisation du préfet.

• Circulation en véhicules à moteur autorisée pour la pratique des activités agricoles.

C /ACTIVITÉS FORESTIÈRES

• Poursuite de l’activité sylvicole sans contrainte sur 11 parcelles (Fig. 8).

• Sur le reste des parcelles, les activités sylvicoles sont interdites et la plantation de résineux et
d’essences exogènes est interdite.

• Entretien courant des haies et talus à des fins domestiques ou de sécurité par les proprié-
taires, ayant-droits, gestionnaires des voiries et gestionnaire de la réserve non soumis à auto-
risation du préfet. Il est pratiqué dans le cadre d’une exploitation raisonnée du bocage.
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• Défrichement et replantation d’arbres hors activités sylvicoles autorisés pour certaines opé-
rations d'ouverture de milieux forestiers réalisées en faveur du patrimoine naturel, s’ils sont
prévus au plan de gestion et dans le respect de la réglementation en vigueur.

• Circulation en véhicules à moteur autorisée pour la pratique des activités sylvicoles.

D / CHASSE

• Chasse autorisée conformément à la réglementation en vigueur.

• Entraînement des chiens de chasse autorisé du 15 juillet au 1er avril inclus.

• Introduction à des fins cynégétiques d’espèces chassables autorisée uniquement pour les es-
pèces déjà autorisées localement : faisan, perdrix et lapin.

• Circulation en véhicules à moteur autorisée pour les chasseurs en période de chasse.

E / ACCÈS ET CIRCULATION DES PERSONNES

• Circulation des personnes non motorisées (piétons, cycles, équestres) autorisée sur les che-
mins et voies carrossables uniquement. Elle peut être réglementée par le préfet afin de défi-
nir un plan de circulation sur les chemins existants. 

• Circulation et stationnement des véhicules à moteur non autorisés dans la réserve (les routes
communales ne font pas partie de la réserve), en dehors des propriétaires et ayant-droits,
gestionnaires et pour les activités autorisées (agriculture, sylviculture, chasse).

F / ACTIVITÉS INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES

• Activités industrielles et commerciales interdites sauf pour la gestion du lac réservoir et les
activités autorisées (agriculture, sylviculture, animation de la réserve), et sur autorisation du
préfet pour les activités de découvertes du patrimoine naturel, d’enregistrement de son ou
d’image et de transformation de végétaux.

G / ACTIVITÉS SPORTIVES ET CULTURELLES

• Pêche interdite sur le Roudoudour et sur la réserve de pêche du lac Saint-Michel (partie cen-
trale de la tourbière du Venec et fond des anses qui la bordent) et autorisée partout ailleurs,
conformément à la réglementation en vigueur.

• Navigation interdite sur le lac Saint-Michel à l’intérieur de la réserve, sauf opérations de se-
cours, de police, de gestion de la retenue d’eau et de gestion de la réserve.

• Baignade interdite dans la réserve.

• Activités sportives, culturelles et artistiques autorisées sur le territoire de la réserve naturelle,
sous réserve des dispositions relatives à la préservation du patrimoine naturel. Elles peuvent
être réglementées par le préfet afin qu’elles soient compatibles avec les objectifs du plan de
gestion approuvé de la réserve.

• Manifestations  et  réunions  sportives,  festives,  commémoratives,  culturelles,  ou  de  loisirs
soumises à autorisation du préfet.
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H / PRISES DE VUE, DE SON, SURVOL

• Survol interdit à moins de 300m sauf pour les opérations de gestion de la réserve, les opéra-
tions de secours, les activités militaires et les opérations de gestion de la réserve.

• Autorisation possible du préfet pour le survol à moins de 300m dans le cadre de la gestion
de la réserve.

I / TRAVAUX

• Les travaux publics ou privés modifiant l'état ou l'aspect de la réserve sont interdits.

• Certains travaux peuvent toutefois être autorisés, en application de l'article L. 332-9 du code
de l'environnement.

• Sont également permis, après déclaration au préfet, les travaux publics ou privés suscep-
tibles de modifier l'état ou l'aspect de la réserve lorsqu'ils sont définis dans le plan de ges-
tion approuvé. 

Tableau 1 : Synthèse des évolutions réglementaires proposées pour l’extension, au regard du décret de 9 février
1993 créant la réserve naturelle nationale du Venec

Activités Réglementation du dé-
cret 1993

Sujétions proposées pour
l’extension

Remarques

Introduction d'ani-
maux non domes-
tiques

Interdiction sauf autorisa-
tion délivrée par le ministre

Interdiction sauf opérations 
scientifiques, sécurité, 
conservation et introduc-
tion d’espèces chassables 
(uniquement faisan, perdrix,
lapin)

L’introduction d’espèces 
chassables n’était pas prati-
quée à l’intérieur de la ré-
serve lors de sa création en 
1993. L’introduction de faisan,
lapin et perdrix est pratiquée 
sur l’extension, en quantité li-
mitée, et en diminution ces 
dernières années. L’effet des 
lâchers réalisés à l’extérieur 
du périmètre serait identique 
en cas d’interdiction du fait 
de la mobilité des espèces.

Atteinte à la faune
sauvage

Interdiction sauf pour la 
chasse et la pêche

Inchangé

Dérangement de 
la faune sauvage

Interdiction sauf pour la 
chasse et la pêche et auto-
risation délivrée par le pré-
fet pour activités scienti-
fiques

Interdiction sauf pour l’agri-
culture, la sylviculture, la 
chasse et la pêche et autori-
sation délivrée par le préfet 
pour activités scientifiques

Introduction d’ani-
maux domestiques

Interdiction d’introduire 
des chiens sauf pour police,
secours et chasse

Interdiction sauf pour les 
abeilles (2 ruchers autori-
sés), animaux d’élevage (agri-
culture), équidés, chiens te-
nus en laisse, chiens de 
chasse non tenus en laisse 
en période autorisée, chiens
non tenus en laisse pour 
opérations secours

Précisions apportées pour les 
activités autorisées : agricul-
ture et apiculture
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Activités Réglementation du dé-
cret 1993

Sujétions proposées pour
l’extension

Remarques

Introduction de 
végétaux

Interdiction sauf autori-
sation délivrée par le mi-
nistre

Interdiction sauf pour les 
activités agricoles et sylvi-
coles

Atteinte aux végé-
taux non cultivés

Interdiction sauf pour l’en-
tretien de la RNN et les ac-
tivités agricoles et pasto-
rales et autorisation déli-
vrée par le préfet pour acti-
vités scientifiques

Interdiction sauf pour la 
cueillette des mûres et 
champignons dans le cadre 
familial et activité commer-
ciale de transformation de 
végétaux soumis à autorisa-
tion du préfet

La cueillette (mûres, champi-
gnons) est pratiquée mais de 
manière très ponctuelle : l’im-
pact n’a pas été caractérisé 
sur les milieux et les espèces à
protéger.

Dépôt de dé-
chets

Interdiction Inchangé

Dépôt de produits
polluants 

Interdiction même en vue 
d’augmenter la productivité
piscicole

Inchangé

Trouble de la tran-
quillité des lieux

Interdiction uniquement 
par l’utilisation d’un instru-
ment sonore

Interdiction pour l’utilisa-
tion d’un instrument sonore 
et lumineux

Sont visées les évènements 
festifs sauvages ponctuelle-
ment organisés dans le sec-
teur de la réserve.

Feu et inscriptions Interdiction Inchangé

Recherche et ex-
ploitation minière

Interdiction Inchangé

Collecte de miné-
raux et de fossiles

Interdiction sauf autorisa-
tion délivrée par le préfet 
pour activités scientifiques

Inchangé

Gestion des es-
pèces surabon-
dante ou nuisibles

Sur autorisation du préfet Sur autorisation du préfet

Activités agricoles 
et pastorales

Autorisation, avec régle-
mentation possible par le 
préfet

Autorisation sans contrainte
sur 23 parcelles pour l’agri-
culture, fauche et pâturage 
uniquement autorisés sur le 
reste des parcelles.
Exploitation de nouvelles 
parcelles agricoles soumise à
autorisation du préfet (com-
patibilité avec le plan de 
gestion)

Sylviculture Non réglementée Autorisation sans contrainte
sur les 11 parcelles, sylvicul-
ture et plantation de rési-
neux ou d’essences exo-
gènes interdites sur le reste 
des parcelles.

Chasse Autorisation Autorisation avec encadre-
ment de la période d’entraî-
nement des chiens

Pêche Autorisation Autorisation sauf sur le Rou-
doudour et sur la portion du
lac Saint-Michel incluse dans
la réserve

Reprise des interdictions pré-
fectorales en vigueur

Navigation Non réglementée Interdiction sur la portion 
du lac Saint-Michel incluse 
dans la réserve, sauf secours 
et gestion

Reprise des interdictions pré-
fectorales en vigueur
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Activités Réglementation du dé-
cret 1993

Sujétions proposées pour
l’extension

Remarques

Activité indus-
trielle

Interdiction sauf pour l’ex-
ploitation et l’entretien des 
ouvrages sur le lac réservoir 
Saint-Michel et animation 
de la réserve

Interdiction sauf pour ges-
tion du lac réservoir et acti-
vités autorisées.
Autorisation du préfet pour 
activités de découverte de 
la nature (hors gestionnaire 
RNN) et pour la transforma-
tion de végétaux.

Activités sportives 
ou touristiques

Interdiction Baignade interdite.
Autres activités autorisées 
avec réglementation pos-
sible par le préfet.

La réserve actuelle n’est que 
peu accessible, elle n’est 
donc pas fréquentée par les 
sportifs et les touristes. En re-
vanche, la zone d’extension 
est fréquentée pour des acti-
vités de loisirs, qui peuvent se
poursuivre dans le respect du 
règlement général proposé. 

Manifestations 
sportives, festives, 
culturelles

Non réglementées Autorisation du préfet à sol-
liciter

Circulation des 
personnes

Autorisation, avec régle-
mentation possible par le 
préfet

Autorisation pour les pié-
tons, cycles et équestres, sur
les chemins uniquement 
(sauf propriétaires et ayant-
droit), avec réglementation 
possible par le préfet

Circulation et sta-
tionnement de vé-
hicules à moteur

Interdiction sauf pour l’en-
tretien de la réserve, les ser-
vices publics, les opérations
de police et secours, les 
usages autorisés par le pré-
fet

Interdiction sauf pour les 
propriétaires, ayant-droits, 
gestionnaires, police et se-
cours et activités autorisées

Travaux Interdiction sauf pour la 
gestion ou les activités in-
dustrielles et commerciales 
autorisées

Interdiction sauf autorisa-
tions prévues dans le code 
de l’environnement (R 332-
23 à 26)

Survol Non réglementé Interdiction à moins de 
300m sauf gestion, secours 
et opérations militaires

Utilisation publici-
taire de la réserve

Interdiction sauf autorisa-
tion du préfet

Inchangé

Camping Interdiction sauf autorisa-
tion du préfet pour le bi-
vouac

Inchangé
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Incidences du projet

A / ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

1 – Les activités agricoles

Le projet d’extension de la RNN du Venec propose de poursuivre la pratique de l’agriculture dans la
continuité de l’existant, sans contrainte nouvelle ayant un impact économique. Deux orientations
adaptées au type d’utilisation constatée de ces parcelles sont proposées :

• les agriculteurs pourront poursuivre les activités de fauche et de pâturage sur tout le péri-
mètre d’extension ; ces activités, également pratiquées par Bretagne Vivante au titre de la
gestion de l’actuelle réserve naturelle et des terrains du Conseil Départemental du Finistère,
seront même encouragées lorsque cela est possible pour maintenir un bon état de conserva-
tion des landes et prairies permanentes. 

• les autres activités agricoles pourront se poursuivre uniquement sur une liste restreinte de
parcelles,, dites à vocation agricole : celles qui font actuellement l’objet d’un travail du sol.
Sur ces parcelles, les activités agricoles se poursuivront conformément à la réglementation
en vigueur et aux objectifs du plan de gestion, avec une seule restriction : l’interdiction de
l’utilisation  d’OGM,  pratique  qui  n’a  pas  été  identifiée  sur  ce  secteur.  Cette  orientation
concerne 23 parcelles d’une superficie totale de 12,4 hectares (Fig. 9). En dehors de ces 23
parcelles à vocation agricole, il ne sera pas autorisé de travail du sol, de semis, d’amende-
ment, d’engraissement ou d’utilisation de produits phytosanitaires.

Figure 9 – Parcelles déclarées à la PAC et classification dans le projet d’extension (vocation agricole ou na-
turelle)
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En revanche, le projet d’extension prévoit de ne pas développer de nouvelles parcelles de culture
nécessitant le travail du sol. Ainsi les agriculteurs auront moins de possibilité d’évoluer dans leurs
pratiques  dans  la  mesure où la  destination  des  parcelles  en  herbe devra le  rester.  Toutefois,  à
l’échelle des exploitations agricoles concernées, cet impact est à relativiser car les parcelles situées
dans le périmètre d’extension ne représentent pas une part importante de la superficie totale des
exploitations et que la tendance depuis 2007 a été à la diminution du nombre de parcelles exploi-
tées et déclarées à la PAC . 

Lors des ateliers de concertation, la Chambre d’agriculture a souhaité qu’un principe dérogatoire
soit  inclus  dans  le  décret,  afin  que  des  projets  agricoles  innovants,  respectant  les  objectifs  de
conservation et de protection assignés à la réserve naturelle, puissent être autorisés sur de nouvelles
parcelles. Ce principe dérogatoire pourra être utilisé par le préfet, après avis du Conseil scientifique
et du comité consultatif. 

Les exploitants concernés par le projet ont exprimé globalement une crainte vis-à-vis des dispositifs
de soutien financier pour les pratiques agro-écologiques. Les MAEC sont perçues comme trop com-
pliquées administrativement à mettre en place et risquées en termes de rémunération car le disposi-
tif engage toute l’exploitation et les budgets annuels ne sont pas toujours garantis. L’incertitude sur
l’évolution de la PAC amplifie cette défiance et ne facilite pas une projection à long terme sur les
aides disponibles.

L’extension de la réserve naturelle pourrait donc offrir aux agriculteurs, à l’échelle du territoire des
Monts d’Arrée, une opportunité d’accompagnement supplémentaire à la mise en place de MAEC, ou
d’autres dispositifs de soutien financier comme les «paiements pour services environnementaux »
(PSE). En effet, une démarche expérimentale de mise en place de PSE a été initiée courant 2020 par
le PNRA, suite à un engagement pris par ce-dernier et par les services de l’État lors des différentes
réunions du comité de pilotage de l’extension. Cette démarche qui associera des agriculteurs inté-
ressés dans sa phase de conception, aboutira à la proposition d’un dispositif courant 2021, qui, s’il
est retenu par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, débouchera sur la mise en place de paiements dès
2022, à l’échelle de l’amont du bassin versant de l’Elez ayant pour objectifs notamment de valoriser
l’entretien des landes et des systèmes herbagers pour la préservation de la biodiversité.  

Figure 10 - Vache nantaise sur les terrains du Conseil départemental du Finistère
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Enfin, afin de permettre la poursuite de leurs activités, la circulation des engins agricoles sera autori-
sée pour les propriétaires et ayant-droits (exploitants). Cela-dit, il conviendra d’assurer une conver-
gence entre le type d’engin utilisé et l’entretien des chemins et de leurs abords (talus, haies). C’est
donc un axe à anticiper pour les futures orientations de gestion de la réserve étendue. 

2 – Les activités forestières

Comme pour l’agriculture, le projet d’extension de la RNN propose de poursuivre la pratique de la
sylviculture dans la continuité de l’existant, sans contrainte nouvelle ayant un impact économique.
Sur les parcelles boisées et exploitées à la date du décret, les activités sylvicoles pourront continuer
de s'exercer conformément à la réglementation en vigueur, sur une liste restreinte de parcelles sur
lesquelles l’activité sylvicole est constatée. Cela concerne 11 parcelles, pour une surface de 10,5 ha
(Fig. 11).

Figure 11 – Parcelles boisées et classification dans le projet d’extension (vocation sylvicole ou naturelle)

L’activité sylvicole au sein du périmètre sera néanmoins impactée dans la mesure où il n’y aura plus
de nouveaux boisements possibles. Pour les trois exploitants forestiers actifs sur le périmètre d’ex-
tension de la réserve, cela n’aura que peu d’incidences car leurs activités s’exercent quasiment inté-
gralement en dehors de ce secteur.

En dehors de la réglementation de la réserve, il convient aussi de noter deux facteurs qui pèsent sur
l’avenir de l’exploitation forestière dans le secteur :
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• Le caractère peu adapté et instable de ce type de peuplement dans l’arrière Venec, le milieu
n’étant pas propice. Certains peuplements de résineux actuellement en exploitation au sein
du périmètre ont pu être développés suite à d’importants travaux : drainage, retournement,
apport d’engrais, d’herbicide, entretien régulier car tendance à l’enfrichement avec le saule
notamment. Mais, comme le relève la Charte Forestière de Territoire portée par le PNR en
concertation avec l’ONF, le CRPF, les services de l’État et les acteurs socio-économiques fo-
restiers (propriétaires, exploitants, experts, entreprises …), « l’arbre est historiquement ab-
sent (depuis le Moyen Age) de la cuvette de Brennilis1 ». De fait, le programme d’action asso-
cié à cette charte classe la cuvette de Brennilis comme une des «sous-unités paysagères (…)
manifestement peu ou pas propices à l’implantation de futaie résineuse de production »2.

• Les enjeux qui pèsent sur la filière Epicéa de Sitka en Bretagne : l’épicéa de Sitka, globale-
ment très bien adapté au climat breton, a connu un développement important dans la ré-
gion, avec des débouchés vers le bois de construction mais surtout dans l’industrie de l’em-
ballage pour la fabrication de caisses et de palettes, avec une part d’exportation importante
vers la Chine. Mais l’Epicéa de Sitka a connu ces dernières années une crise sanitaire impor-
tante à cause de la prolifération d’un parasite qui lui est fatal, le dendroctone. Cette crise sa-
nitaire a conduit à couper beaucoup d’arbres prématurément et, combiné à l’export vers la
Chine, a fait l’effet d’une sorte de pompe aspirante sur les peuplements. Aujourd’hui les plus
gros volumes ont été exploités et se pose la question du renouvellement des plantations, né-
cessaire au maintien de la filière et rendue obligatoire par le code forestier, mais le risque sa-
nitaire demeure, amplifié par le changement climatique. La filière Epicéa de Sitka est à un
tournant, donc peut-être plus aussi porteuse qu’avant3. 

Enfin il faut relever que sur le territoire des Monts d’Arrée, des stratégies locales non contraignantes
ont été proposées pour accompagner le développement des activités forestières : il s’agit du le plan
de développement de massif (PDM) des monts d’Arrée et la Charte forestière du PNRA. 

Le PDM met en avant plusieurs enjeux :

• pérenniser la ressource en bois d’œuvre sur le territoire. L’objectif stratégique 2.2 du PDM est
la « rencontre des propriétaires pour vulgariser sur les techniques de gestion durable des fo-
rêts, notamment sur l’importance du renouvellement après coupe rase. »

• intégrer  les  sensibilités  paysagères  du  territoire  (Objectif  stratégique  3.1)  et  prendre  en
compte les enjeux environnementaux (Objectif stratégique 3.2) dans la mesure où les terres
des Monts d’Arrée sont originellement composées en grande partie de landes xérophiles,
mésophiles ou hygrophiles, et où les pratiques rurales ont induit la diminution des surfaces
de milieux ouverts et/ou humides qui constituent des habitats d’intérêt communautaire et
des paysages patrimoniaux4. 

La charte forestière du PNRA vise à accompagner les propriétaires pour limiter les boisements en
secteurs sensibles (tourbières, zones humides, crêtes, landes à bruyères…), en favorisant la relocalisa-
tion des boisements situés dans lesdits secteurs, notamment ceux qui sont inférieurs à 2,5 ha.

1  Charte Forestière du Territoire du PNR d’Armorique - Etat des lieux de la forêt et ses acteurs, page 13
2  Charte forestière du territoire du Parc d’Armorique / Programme d’action 2017-2019, page 13
3  Source principale : entretiens avec Louis-Marie Guillon, chargé de mission agriculture/forêt au PNR d’Armorique, et avec Pierre Brossier et Xa -

vier Grenié, ingénieurs, du Centre National de la Propriété Forestière - Délégation de Bretagne Pays de la Loire.
4  Plan de développement de massif – Massif des monts d’Arrée, page 42.
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B / ACTIVITÉS DE LOISIRS ET DE PLEINE NATURE

1 – La chasse

La chasse est aujourd’hui autorisée dans la réserve du Venec. L’extension de la réserve naturelle n’en-
traînera pas de changements particuliers dans la pratique de la chasse, puisque le règlement propo-
sé prévoit une autorisation de la pratique conformément à la réglementation en vigueur et selon
l’accord des propriétaires. À cette fin, la circulation en véhicules à moteur sera autorisée pour les
chasseurs en période de chasse et d’entraînement des chiens. 

Il convient de noter toutefois une restriction de la période autorisée pour l’entraînement des chiens
de chasse, puisque ceux-ci seront interdits du 1er avril au 15 juillet. Cette période d’interdiction est
donc plus longue de 4 semaines que celle définie à l’échelle nationale par l’arrêté ministériel qui pré-
voit une interdiction du 15 avril au 30 juin. Cette amplification de la période d’interdiction d’entraî -
nement des chiens de chasse répond à un enjeu de préservation des nichées pour les espèces d’oi-
seaux  protégées  et  à  enjeu  national,  comme le  courlis  cendré,  le  pipit  farlouse,  l’alouette  des
champs, l’engoulevent d’Europe par exemple.

Concernant les lâchers de gibiers, le projet d’extension de la réserve prévoit de n’autoriser cette pra-
tique que pour les espèces actuellement l’objet d’autorisation dans le Finistère : le faisan, la perdrix
et le lapin. En revanche, cette pratique est généralement interdite par le Conseil Départemental du
Finistère sur ses terrains.

Davantage que la pratique de la chasse à proprement parler, c’est la gestion de certains milieux à
des fins de chasse qui pourra poser question. Par exemple, il sera nécessaire de bien évaluer la com-
patibilité des objectifs et modalités d’entretien des terrains à vocation cynégétique avec les objec-
tifs du plan de gestion approuvé de la réserve. Certaines pratiques actuellement peu développées
sur le périmètre du projet (arrachage, arasement de haie par exemple) ne seront clairement pas
compatibles avec les objectifs du plan de gestion.

2 – La pêche

Dans la mesure où la pêche sera autorisée dans la réserve naturelle, conformément à la réglementa-
tion en vigueur et aux objectifs du plan de gestion, l’extension n’apportera pas de restriction supplé-
mentaire et n’aura donc pas d’incidences sur l’activité de pêche.

3 – La randonnée et la promenade

Dans la mesure où la circulation des personnes non motorisées (piétons, cycles, équestres) sera au-
torisée sur les chemins et voies carrossables, et que les activités sportives, culturelles et artistiques
le seront également,  l’extension n’apportera pas de restriction supplémentaire et n’aura donc pas
d’incidences sur les activités de randonnées et de promenade qui se pratiquent déjà uniquement
sur les chemins balisés.

Les personnes se rendant sur le secteur pour des activités de loisirs devront cependant stationner à
l’extérieur du périmètre, mais c’est déjà majoritairement le cas.

Les principaux modes de fréquentation et de circulation non motorisées à l’intérieur du périmètre
ne seront pas impactés dans la mesure où ils resteront autorisés (piétons, cyclistes, cavaliers). Cela
dit certaines pratiques tendent à se développer (VTT, trail, avec un projet de station trail « Kalon
Breizh », …) et il est possible que leur encadrement devienne une nécessité. Outre le régime d’autori-
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sation préfectorale en cas de manifestation, prévu par le projet d’extension, l’établissement d’un
plan de circulation sera sans doute nécessaire, son objet ne devant pas seulement être de réglemen-
ter les pratiques, mais aussi de mieux identifier les possibilités de circulation, de stationnement, de
développer l’information et d’orienter les visiteurs, afin de répondre aux appétences locales vers les
sorties natures.

C / TOURISME ET ANIMATION LOCALE

L’organisation de manifestations (sportives, festives, commémoratives, culturelles, ou de loisirs) se-
ront soumises à autorisation, afin d’éviter tout risque de détérioration des milieux naturels traversés
et de permettre au gestionnaire de la réserve d’assurer annuellement un suivi du nombre de partici-
pations et de participants. Ce régime d’autorisation ne devrait pas causer d’impacts significatifs sur
ces pratiques peu développées sur le secteur, en dehors de quelques évènements sportifs générale-
ment situés aux limites du périmètre (compétition d’aviron sur le lac) ou se déroulant uniquement
sur les routes et chemins balisés (Roc’h des Monts d’Arrée® VTT par exemple).

D / CIRCULATION

La circulation à bord de véhicules motorisés et le stationnement ne seront pas autorisés dans la ré-
serve, mais cette restriction aura très peu d’impact sur les pratiques actuelles, dans la mesure où :

• les voies communales, qui sont les axes de circulation majeures au sein du périmètre, ne fe-
ront pas partie de la réserve ;

• la circulation restera autorisée pour les propriétaires et ayant-droits, gestionnaires et pour
les activités autorisées (agriculture, sylviculture, chasse). 

E /  SYNTHÈSE

Le secteur du Venec est un espace de nature ouvert aux habitants et visiteurs. Afin qu’il le demeure,
une proposition équilibrée de réglementation de la RNN du Venec a été élaborée au cours d’un long
travail de compréhension des usages et de concertation avec les usagers.

• D’un point de vue économique, le projet ne met pas fin aux activités économiques présentes
sur le site, car elles ne génèrent pas en l’état de pressions significatives pour les milieux natu-
rels. Voire, elles participent parfois, à l’exemple des pratiques agro-pastorales, au maintien
en bon état des milieux naturels visés par l’extension.  Mais le développement de nouvelles
activités économiques est jugé incompatible, et traité comme tel, avec les objectifs de la ré-
serve à l’exception de la fauche et du pâturage qui seront encouragées et accompagnées par
l’État et le gestionnaire.

• Du point de vue des usages de loisir, la diversité est également souhaitée et préservée par le
projet d’extension. Cependant, la réglementation envisagée se propose de maîtriser les ef-
fets d’une fréquentation accrue, à la fois en nombre mais également par l’apparition de nou-
velles pratiques qui pourraient générer des impacts sur les milieux naturels.
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Orientations de gestion envisagées

A / UNE GESTION PARTENARIALE, EN LIEN AVEC L’ESPACE NATUREL 
SENSIBLE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU FINISTÈRE

Le troisième plan de gestion de la RNN Venec 2017-2027 prend d'ores et déjà en compte la zone
d'extension et, notamment, les parcelles appartenant à Bretagne Vivante, association gestionnaire,
ou à ses partenaires, le département du Finistère et le Parc naturel régional d'Armorique.

En plus de la RNN actuelle, ce sont donc près de 100 ha de landes, tourbières et prairies que gère
Bretagne Vivante sur l'extension. Bien entendu, le reste de la zone d'extension peut faire l'objet de
suivis naturalistes ou être fréquenté dans le cadre d'actions d'éducation à l'environnement, dans le
respect des droits des propriétaires. Un nouveau plan de gestion sera donc réalisé suite à l’extension
de la réserve, en concertation avec les différents acteurs du territoire.

Avec l'extension, les parcelles à entretenir ou à restaurer seront plus nombreuses, en particulier si les
propriétaires souhaitent signer des conventions de gestion avec le gestionnaire. Ces conventions
permettraient de mettre en place des opérations de gestion des habitats et de développer des par-
tenariats.

B / MODES DE GESTION

Les landes intérieures sont des milieux semi-naturels ou semi-artificiels. Sans l'activité de l'homme, la
molinie et les éricacées laissent la place aux ajoncs, puis aux bourdaines, aux saules et aux bouleaux.
La lande s'embroussaille pour se transformer tout doucement en fourré pré-forestier qui évolue vers
un boisement et, au final, une forêt. L'évolution naturelle des tourbières et des prairies peut, dans
une moindre mesure, conduire au même résultat. Pour entretenir ces milieux naturels, le gestion-
naire utilise deux modes de gestion principaux :

• La fauche se pratique sur des landes mésophiles et des prairies oligotrophes, c'est à dire les
parcelles qui sont les plus sèches et ne sont pas trop caillouteuses. La fauche est pratiquée
tous les deux à quatre ans sur une même parcelle selon sa dynamique de végétation. Les
landes fauchées permettent à de nombreuses espèces animales et végétales de trouver les
conditions nécessaires à leur cycle biologique. Plusieurs parcelles du Venec et de l'arrière Ve-
nec sont d'ores et déjà fauchées par le gestionnaire. Si des agriculteurs sont prêts à faire de
même pour récupérer la litière,  le gestionnaire pourrait,  en accord avec les propriétaires
conventionner la fauche de certaines de ces landes. Cette litière peut être utilisée pour
pailler le bétail en stabulation, il est réputé très absorbant.

• Le pâturage est une nécessité pour entretenir les tourbières les plus dynamiques, les landes
humides et  celles dont les cailloux ou les souches – suite à un déboisement – ne permettent
pas la fauche ou le broyage. Les landes ne peuvent être pâturées que du mois d'avril au mois
de novembre, selon les années, la végétation perd ses qualités nutritives en séchant au cours
de la mauvaise saison. Si toutes les races peuvent pâturer la lande, les « rustiques » sont plus
indiquées quand il s'agit de landes humides ou de tourbières. Le gestionnaire dispose d'un
troupeau de 30 bovins nantais, 4 bretonnes pie noir et de 20 poneys Dartmoor parfaitement
adaptés au pâturage des landes. Le pâturage sur le Venec et l'arrière Venec a démarré en
2016 avec la mise en place des premiers enclos sur la zone d'extension. Les milieux pâturés
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sont des landes tourbeuses, des tourbières de pente et des prairies permanentes. Les prairies
sont utilisées pour remiser une partie du bétail en hiver. Si le pâturage ne concerne que les
parcelles où l'entretien mécanisé n'est pas possible, c'est qu'il faut surveiller les animaux, les
nourrir en hiver, suivre les naissances, se méfier des bovins les plus agressifs. Au contraire
d'une barre de coupe, le bétail est une préoccupation quotidienne et implique une charge
de travail conséquente. Le troupeau est réparti entre la RNN Venec et le projet d’extension,
et la RNR des landes du Cragou et du Vergam.

Pour autant, les milieux naturels de la RNN Venec et de l'extension ne peuvent pas toujours être fau-
chés ou pâturés. Certaines landes tourbeuses ou tourbières ne nécessitent aucun entretien particu-
lier si ce n'est un suivi dans le temps. D'autres exigent une restauration avant de pouvoir être pâtu-
rés ou fauchés. Pour pouvoir passer une barre de coupe ou que des animaux pâturent efficacement
la végétation, il faut que celle-ci soit suffisamment « ouverte » :

• Pour restaurer une lande haute, il faut donc abattre les ligneux les plus imposants en les tron-
çonnant et en exportant le bois, et de rabattre le reste de la végétation plus ou moins li-
gneuse à l'aide d'un broyeur. Selon la nature de la lande à restaurer, un broyeur forestier peut
être nécessaire.

• Pour restaurer une lande boisée de résineux (défrichement), l'itinéraire technique doit être
défini au cas par cas en fonction du peuplement sylvicole et du résultat attendu. Le gestion-
naire dispose d'une bonne expérience en la matière et a déjà restauré plusieurs parcelles
plantées de résineux sur le site ou ailleurs dans les monts d'Arrée.

• Pour des landes où les ligneux sont moins importants et notamment celles qui n'ont pas été
fauchées depuis plusieurs années, un broyeur à marteaux est suffisant pour ré-ouvrir la végé-
tation et évite des surcoûts. 

La restauration de landes doit toujours se réfléchir en fonction de l'entretien qu'il est possible de
mettre en place par la suite. Bien souvent, la restauration vise des parcelles boisées et notamment
celles qui ont été plantées de résineux. Aujourd'hui, les résineux sont exploités à la tête abatteuse et
la coupe laisse derrière elle des souches qui restent entières plus d'une dizaine d'années. Il n'est pas
souhaitable de les arracher car – hormis le coût d'une telle opération – les éléments nutritifs remon-
tés à la surface modifieraient la végétation.

Grâce à la politique ENS menée par le Conseil départemental du Finistère, plus du tiers de la zone
d’extension de la RN Venec est sous maîtrise foncière et peut faire l’objet de travaux de restauration
suivi d’opérations d’entretien. Aujourd'hui, ce sont déjà 27,5 hectares qui ont déjà été restaurés sur
la RNN Venec et l'extension (Fig. 12).
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Figure 12 – Carte des parcelles restaurées de la RNN Venec et de l'extension

Pour le reste des surfaces, il conviendra de contractualiser des conventions de gestion avec les diffé-
rents propriétaires. Pour autant, une première approche permet de distinguer différentes modalités
de restauration : 

• le semis de lande consiste à récolter des graines d’espèces typiques des landes et de les se-
mer sur des parcelles agricoles si le département en devenait propriétaire ;

• le roulage ou le broyage : le roulage est un moyen de limiter l’envahissement de la végétation
par la fougère et le broyage consiste à passer un girobroyeur – simple ou forestier - sur la vé-
gétation trop haute pour être fauchée ;

• le défrichement concerne les parcelles d’essences exogènes à abattre sans boisements com-
pensatoires ;

• le bûcheronnage est une opération consistant à supprimer des ligneux épars.

Certains  chantiers  de restauration  pourraient  être  réalisés  en régie  (semis  de lande,  roulage ou
broyage simple, bûcheronnage) alors que d’autres devront être confiés à des entreprises (broyage
forestier, défrichement).
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Figure 13 –  Broyage de landes herbacées Figure 14 –  Girobroyage forestier de landes embrous-
saillées

Chaque phase de restauration d’une parcelle doit être menée à l’aune de l’entretien qui peut y être
mené par la suite. Pour les habitats naturels du Venec, les principales modalités d’entretien sont la
fauche et le pâturage. La fauche est menée sur tout type de milieu pouvant supporter le poids des
engins agricoles (landes mésophiles, prairies oligotrophes, landes méso-hygrophlies). Le pâturage est
mené sur tout type de milieu nécessitant un entretien et ne pouvant pas supporter le poids des en-
gins agricoles (landes humides, mégaphorbiaies). Enfin, certains habitats ne nécessitent pas d’entre-
tien particulier (tourbières, boisements tourbeux) ou doivent être réalisés manuellement comme le
contrôle des ligneux. Ces différentes modalités d’entretien sont réalisées en régie mais le pâturage
nécessite la pose de clôtures (financement ENS et RNN à mutualiser). Certaines clôtures peuvent
être posées en régie mais il faut dégager des financements pour le matériel. La fauche peut être me-
née en régie ou conventionnée avec des agriculteurs. Pour le matériel de fauche réalisée par le ges-
tionnaire de la RNN, des investissements ont déjà été réalisés par la mobilisation de fonds euro-
péens (FEADER) et le cofinancement de divers partenaires.

C / DÉVELOPPEMENT DE NOUVEAUX PARTENARIATS

L’extension de la RNN Venec et de la mise en œuvre d’un nouveau plan de gestion, impliquera le dé-
veloppement de partenariats car, même si les moyens du gestionnaire seront augmentés, tout ne
pourra pas être réalisé par celui-ci. Les partenariats déjà existants devront donc être consolidés et
de nouveaux devront se mettre en place avec l’ensemble des acteurs déjà associés lors de la phase
de concertation.

Les propriétaires pourront confier la gestion de leurs parcelles après avoir signé une convention de
gestion avec le gestionnaire et après s'être mis d'accord sur les objectifs. Il n'y a pour l'instant au-
cune convention entre le gestionnaire et un propriétaire privé. 

La commune et la communauté de communes entretiennent de bonnes relations avec le gestion-
naire. L'entretien des bas côtés mais aussi des voiries (chemins communaux) et chemins balisés qui
traversent le périmètre d’extension pourra être concerté de manière à être le moins impactant pour
les milieux et les espèces (amphibiens). La participation de la commune, et de la communauté de
communes à la programmation et au financement des actions d'animation sur la RNN et à l’organi-
sation de l'accueil à la maison de la réserve, ainsi que sa mise en relation avec les autres points d’in-
térêt touristique, permettra de mieux faire connaître les sites protégés et emblématiques du terri-
toire.
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Monts d'Arrée Communauté n'a pas de relation contractualisée avec le gestionnaire mais des pre-
miers contacts ont été établis pour que les actions d'éducation à l'environnement soient mieux
prises en compte par la collectivité. La communauté de communes dispose de la compétence « tou-
risme » et pourra se faire le relais des animations proposées par le gestionnaire via les deux offices
de tourisme qu'elle anime.

Le Parc naturel régional d’Armorique confie ses propriétés au gestionnaire et, en tant qu'opérateur
Natura 2000, le soutient par le montage de contrats sur des parcelles de la RNN et de l'extension. En
fonction de l’évolution de la PAC, le PNRA pourra éventuellement continuer à proposer des MAEC
pour aider les agriculteurs à faucher leurs landes. Le PNRA est également un partenaire pour le mon-
tage de programme d'envergure comme c’est le cas pour le programme européen Life « Landes d'Ar-
morique » (LIFE Armorican Heaths - LIFE19 NAT/FR/000258)» qui démarre et se déroulera sur la pé-
riode 2021-2025, associant le gestionnaire de la RNN et le Conseil départemental du Finistère. Ce
nouveau programme ambitieux vise à impulser les actions de restauration et ou de maintien dans un
bon état de conservation des landes et tourbières sur le territoire du parc, avec un travail spécifique
mené avec les propriétaires privés. Le PNRA mène également une étude de faisabilité pour la mise
en place de PSE (Paiements pour services environnementaux) sur une partie de son territoire, inté-
grant le secteur du Venec et dont les perspectives de mise en œuvre seront connues courant 2021.
Le PNRA participe par ailleurs au groupe de travail « Castor » avec le gestionnaire, le Groupe mam-
malogique Breton et l'Office français de la biodiversité. Ce groupe s'est donné comme mission de
suivre les populations du rongeur mais aussi d'assurer une médiation entre l'animal et les riverains
dans la mesure de ses moyens. 

Les relations entre le Conseil départemental du Finistère et le gestionnaire sont anciennes et solides.
Grâce à sa politique « Espaces naturels sensibles » le département est non seulement propriétaire
de plus de 85 hectares sur le site mais il finance également la restauration et l'entretien de ces par -
celles incluses dans l'extension de la RNN Venec. Le département et le gestionnaire ont l'habitude
de travailler ensemble et partagent les mêmes orientations stratégiques en matière de politique fon-
cière et de génie écologique. Le département participe également au financement de l'animation
sur la RNN et l'extension mais aussi à sa promotion. La collectivité territoriale finance aussi l'investis-
sement sur les Réserves naturelles des monts d'Arrée et le gestionnaire peut disposer de matériel
agricole, d'infrastructures et d'outillage portatif pour travailler dans de bonnes conditions.

La Fédération départementale de pêche et de protection des milieux aquatiques (FDPPMA) est par-
tenaire de l'association gestionnaire dans le cadre du Life Mulette suivi du Plan régional d'action
pour la moule perlière d'eau douce. Le gestionnaire participe au comité de pilotage du Grand lac in-
térieur qu'anime la  FDPPMA et qui permet aux pêcheurs de bénéficier d'une gestion halieutique
orientée pour favoriser le brochet. La présence régulière d'un garde fédéral permet également de
prévenir des comportements inadéquats ou des infractions aux législations en matière de protec-
tion de la nature.

La Fédération départementale des chasseurs (FDC) et le gestionnaire sont co-signataires de conven-
tions cynégétiques permettant à des sociétés de chasse communale de bénéficier de droits  de
chasse sur des parcelles de l'association gestionnaire et du département sur les réserves naturelles
des monts d'Arrée. Le gestionnaire pourra envisager de travailler plus étroitement avec la FDC dans
le cadre de comptage de lièvres, de chevreuils ou de cerfs. Le gestionnaire pourra participer sous
l'égide de la FDC à des rencontres avec les sociétés de chasse utilisant la RNN étendue pour échan-
ger sur les projets des uns et des autres.

La Chambre d'Agriculture mais aussi d'autres instances comme le CIVAM (Centre d'initiatives pour
valoriser l'agriculture et milieu rural) ont actuellement assez peu de relations avec le gestionnaire.
Pour autant, celui-ci entretient des relations régulières avec les agriculteurs locaux et les coups de
main réciproques ne sont pas rares. La Chambre d'agriculture pourra être un des interlocuteurs pour
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la mise en place éventuelle des PSE sur la RNN et l'extension mais aussi faciliter les relations entre les
agriculteurs et le gestionnaire.

L’État est l'autorité de classement de la RNN Venec et de l'extension. Il est représenté localement
par le préfet du Finistère (et dans l’arrondissement pas la sous-préfète de Châteaulin), qui s’appuie
sur la DREAL (Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement). Il délègue
et finance la gestion de la RNN et veille à la bonne application du plan de gestion. Il accorde un
pouvoir de police de l'environnement aux personnes assermentées travaillant pour l'association ges-
tionnaire. Il réunit au moins une fois par an le comité consultatif en charge du suivi de la gestion de
la RNN. La composition de ce comité consultatif de la réserve étendue, arrêtée par le préfet du Fi -
nistère, tiendra compte des nouveaux usages.

Enfin, l’État co-finance avec la Communauté européenne des contrats Natura 2000, qui peuvent
être notamment mis en place sur la RNN et l'extension.

L'Europe  soutient  l'action  du  gestionnaire  grâce  à  des  co-financements  comme  le  Feader,  les
contrats Natura 2000 mais aussi des programmes d'envergure comme les Interreg ou les Life. Depuis
2016, trois dossiers Feader ont été acceptés et co-financent des actions ou des investissements sur
la RNN Venec. Un quatrième est en cours d'élaboration. Par ailleurs, des contrats Natura 2000 sou-
tiennent le pâturage et la fauche de certaines parcelles de l'extension. 

Le gestionnaire entretient également de bonnes relations de travail avec plusieurs structures spécia-
lisées comme le Groupe mammalogique breton, le Groupe d'étude des invertébrés armoricains ou le
Conservatoire botanique national de Brest. Ces organismes aident le gestionnaire pour la définition
et la mise en place de suivis naturalistes.
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